
Assemblée générale extraordinaire 
 

05 FÉVRIER 2026 – 19H15 – VIRTUEL 
OUVERTURE DE LA SALLE À 18H45 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

Assemblée générale extraordinaire 
Rencontre du 05 février 2026 
 

35 membres étaient présents 
 

Incluant les membres du conseil d’administration 
Présences Syndicat 

 Prénom, nom Fonction  Prénom, nom Fonction 
 Lyne Beaudoin Présidente (intérim)  Marie-Noëlle Dionne Trésorière 
 Bryan Côté Vice-président aux relations du travail (intérim)  Gloanne Arsenault Conseillère du secteur service de garde 
 Julie Deschamps Conseillère – applicatrice de la convention collective  Catherine Chapados  Conseillère du secteur général 
 Poste vacant Personne conseillère – applicatrice de la convention collective  Kathleen Baribeau Conseillère du secteur HDAA 
 Enzo-Léa Baribeau Secrétaire administrative    

 

Présidence d'assemblée Kathleen Baribeau Secrétaire d'assemblée Enzo-Léa Baribeau 
 

Résolution Sujets Discussion Suivis Responsable 

 1. Mot de bienvenue Mme Beaudoin souhaite la bienvenue aux membres présents et présente les membres du CE et du CA. Elle 
rappelle l’importance d’être abonné à l’infolettre syndicale. La rencontre débute à 19h15.  

  

 
 

2. Nomination de la présidence 
d’assemblée  

Mme Kathleen Baribeau assumera la présidence d’assemblée.   
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3. Lecture et adoption de l’ordre du 
jour 

Mme Baribeau rappelle que l’ordre du jour était disponible sur le site Internet du syndicat avant 
l’assemblée générale extraordinaire, tel que prévu aux statuts et règlements. L’ordre du jour est ensuite 
projeté à l’écran. Mme Baribeau ouvre une période de questions, d’éclaircissements et d’échanges. Aucun 
membre ne demande la parole. 
 
Il est proposé par le conseil d’administration et appuyé par Johanne Labrecque d’adopter l’ordre du jour tel 
que présenté. 

Adopté à l’unanimité.  

  

 
 
 
 
 

4. Présentation projet pilote Mme Beaudoin rappelle qu’en 2024-2025, le CA avait demandé au CE d’analyser l’organisation du travail 
et les besoins considérant l’éventuel départ de Mme Beaudoin.  
 
Après analyse et avec l’arrivée de la loi en lien avec la santé et sécurité du travail (LMRSST), le CA en est 
venu à la conclusion de développer une offre de service distincte en matière de SST. 
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Mme Beaudoin explique le processus de mise en candidature, soit la période d’affichage de 10 jours 
calendriers et le processus de comité de recrutement, soit trois personnes déléguées nominées. La 
description du mandat sera rendue disponible pour tous sur nos plateformes. 
 
Il est proposé par le conseil d’administration et appuyé par Audrey Baron de mettre en place le projet 
pilote de personne conseillère à la prévention en matière de santé et sécurité du travail jusqu’à 1ère 
assemblée générale de l’année scolaire 2026-2027, avec possibilité de prolongation. 

Adopté à l’unanimité. 

 5. Levée de l’assemblée L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée est levée à 19h44.   

 
 
 

   

Lyne Beaudoin 
Présidente (intérim) 

  Enzo-Léa Baribeau 
Secrétaire administrative 

 


